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Au temps passé…. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

dans la presse lyonnaise 
26 septembre 1935, il y a quelques mois, M. Blain et Mlle. Dumont créait à Lyon l'association 
'Les Ailes Françaises', dont ils étaient les seuls adhérents Ils organisaient des manifestations 
de propagande au bénéfice d'œuvres de bienfaisance et des 'Ailes Brisées', mais conservaient 
les sommes à leur profit.  A la suite d'une loterie illicite, le Parquet de Lyon a ouvert une 
enquête et l'arrestation des escrocs. Suite à une plainte des 'Ailes Brisées', M. Blain a été 
condamné à 4 mois de prison et Mlle. Dumont à 4 mois de prison avec sursis et à payer 
conjointement 20.000 francs de dommages et intérêts aux 'Ailes Brisées'. Les justiciables ont 
fait appel. 
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